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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-63419

Département(s) de publication : 78
 Annonce n° 25-63419

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-127639

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville de GuyancourtNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21780297400014N° National d'identification : 
GuyancourtVille : 

78041Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

78Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Impression du magazine d'information de la ville &quot;Guyancourt Intitulé du marché : 
Magazine&quot;

79970000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

La présente consultation concerne l'édition du magazine Description succincte du marché : 
d'information de la Ville de Guyancourt « Guyancourt Mag ». La prestation se décompose de la 
manière suivante : Impression du journal de la Ville : 10 numéros par an tirés à 13 800 exemplaires et 
comme suit : - 8 numéros de 24 pages - 2 numéros de 28 pages La présente consultation est passée 
dans le respect des dispositions des articles R. 2123-1 et R. 2123-4 à 2123-7 du Code de la commande 
publique selon une procédure adaptée ouverte avec négociation éventuelle, librement définie par 
l'acheteur public. Elle est lancée en vue de l'attribution d'un marché de services

Valeur technique de l'offre : 60% Prix : 40%Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Date d'attribution : 17/02/25 Marché n° : 202524018 Le Reveil De La Marne, 4 Rue Henry Dunant, 
51200 Epernay Montant Ht : 216 000,00 Euros Renseignements complémentaires : Cette décision peut 
faire l'objet d'un recours devant : Le Tribunal administratif, 56 avenue de Saint-Cloud - 78000 
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Versailles : téléphone : 01.39.20.54.00, télécopie : 01.39.21.11.19. Vous avez ainsi la faculté d'y exercer : 
- référé contractuel (articles L551-13s et R 551-7 Cja) dans les 31 jours suivant la publication de l'avis 
d'attribution au Joue ou, en l'absence de publication d'un tel avis, dans les 6 mois à compter du 
lendemain du jour de la conclusion du contrat. - recours pour excès de pouvoir dans un délai de 2 
mois à compter de la publication ou de la notification de la décision ou de l'acte attaqué (article R.421-
1 du code de justice administrative) - recours de pleine juridiction par tout candidat évincé dans un 
délai de 2 mois à compter de la parution dans le présent support de l'avis d'attribution annonçant la 
conclusion du marché. Le recours pour excès de pouvoir contre les actes préalables détachables du 
contrat n'est plus ouvert aux candidats évincés à compter de la conclusion (notification) du contrat 
(arrêt du conseil d'état du 16-07-07 - n°291545)

05/06/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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